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DECRET N'72-235 du 9 scl,te.xbre 19TZ

portant a.pprotâtion du ràgLenent
lntéricur dc 1tÂosenblée Consulta-
tive Nationale.

I,E COI{SEII M,ESIDENTIEL,

DECRETEs

Ârticle 1er.-Est approwé 1e règlgrqent intérieur de 1rÂssenbLée Consulto-tivo ationale armexé au présent clécret.

Artiole 2,- Lo présent déoret sera publlé et conmuniqué partout où. bosoln
Eèxê./. -

I'ait à COTONoU, Ie ÿ septenbre 1972

(_

par Le CoD.soil Présid.cntie I
Justln ÂHoMADEGBE-IoMETIN

t
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DENO}trNÀTTON DE I'ASSEIIB T.IrE El DE SES MEIBRES

Artiole 1er.-LtAsselrbLée créée conf,ornénent aux dispositions d.cs ord,onnences
N,71-1/CP tlu 12 février 1)11 et 11-42 dq 20 septenbre 19.11 se dénonne ,

,,N"0'*'" CO}ISUI.,TATIIE NAT]O]{AIEN

ses Membres au nonbre de {! portent 1e titre de conseirrers Nationaux.

CHAPIIRE IT

SUREAU DE tr /\ssEItsItE CONSIILT^IWI NATIOJùlIE

{rticle ?. - le Br:.reau de I|ÀssembIée ConsuLtative NationaLe comprend, t

- Le hésident
- lrois Vicc-hésldcnt s

- Tro1s Secrétairo s.

conforîéEênt à lrarticre 5 de 1r ordonrwnce n"'11-J/cp du r2 févrter 1!f1f
Ie Présldont de 1rÀesemblée consultatlvo Natlorrar,e èst oonné par décret pris
en ConseiL iles Ïlnistres.

I,es autree nembres du Bcreau sont élus par 1rÂssemblée.

ï1s sont rééIlgl.b1cs.

Iles Vice-hésident e suppldent
oheloont.

Ie Préeident an oas d.tabgence ou ttrempg-

Ics seorétahcs oolraborent à la réttaotion rres prooèe-verbaux de lrAssen-
bLéê et en d,o*ent lecture si elre est de,a,dée. frs inscrivent 1es }lenbre s qui
demandent I'a !a=ole, oontrôIônt Leo appele noüirêur, constate[t ].es votes à oairr
1evée ou aasis et Ievé et rlépouillent 1es scruting.

1æ 3r:reau se réurit à Ia dirigenoe du héeident ou sur 1a denandc de ranajorlté rle ses trêlobres.

Artiele 1g- Iæ B r.:.r eau est, à Ir axception du hésiilent,
prontère séance de la gonlère sesslon ord itraire o

éIu tous 1os ans à la

CÏIASTTRE I
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Article 4.- Ias Menbyes du Sureau sont é1us au prcnicr tour à 10 mjorité absolue
d.es votants, au der»rième tour à la najolité relative des suffragos exprinés et,
en cas ile partage des volx, au bénéfice de 1tâge. Cependant, leur drlsignation
peut ne pa,s d.onner lieu à iles scxutlns séparés.

Les buuetins blancs sont conptés dans les suffrages exprimés, 1es bulLe-
tlns nuls ne Ie sont pa§.

Sous pelne de nullité, Ies bulleti.ns déposés ne doivent p3s portcr pLus de
nons que de sièges à por.rruoir.

Lês votes au sorutin secret ont lieu par a?pel noroiyral à 1a trj-b une. lc
tkolt de vot€ est pexsonnel et ne peut être diIégué.

Articl e 5.- LrAsseobLée Coneultative Nationale arr8te 1e projet de règlemcnt
intérieur sur propooition du Bureeu.

Suivant Ia nêne

util-es à oe règlenont.
pæocéd.me, i1 peut proposer toutes nocli-fications jugdcs

- le Bu:reau arrôtc ltOrdre du Jour des travaux de lrassembrée consultative
Nati.onale.

11 oe prononce su.r toutes Ies'questions importantes qui intdressent res
a,ctivités tle ItÀssemblée Consultative Natiorâle.

irticLe 6 ,- Lorsqrre 1e Bureau exarlnâ iles questions relevant d.e la conpitcnce
ilrune ou de plusieurs sectlons, r.es présldents de ceo secti.ons ou lours ropré-
sentants sont appeLés à asslgter à La réunion avec voix consultatlvo.

CEÀPIIRE TI]

A[TÎI3UTIO NS 1I SECR.ESA ]T,E i}ElIENÀ I

Ârticle 7.- Le Secrétaire Génére1, nom'é par déoret en Conseil des i{inistrcs
assiste aux séances et en tiÊnt procèB-ÿorbB,I.

Ie secrétaire Générar a.ssu.re sous rrautorité du président, 1rÀdninietra-
tion ot 1a gestJ.on flnancière de lrAsssubIée.



Àrticle 8.- Les

trois sêctions !

1

CBAPITBE W

slcIIOiÏs xT col!.trss10r$

.Ilembres d.e 1rÀssenbl,ée Consultative Nationale sont répartis eïL

section éoononlque

section sociale
section de politique gérérale.

[ne
une

une

Art 1c1e Chaque sectlon élit 1es menùres de son 'outeau conl:;osJ oon:: e srlit :

- un Président

- un Vice-hésident
- deur Secrétaires.

Ârticle 10 .- Tout l,,fenbre d.e LrÂssenblée ConsuLtative Nationale peu.b participor
soit vorontairenent, soit à Ia der:ande du président tlo La section ilve c l.oiJ
consultative; auJr travaux d.tur.e section à 1aque1le iI nrappartlont !as.

Àrticle

9,-

au oours . de

1t avis al I u-ne

lorsqut une . scction a

sos travaux, del:]ând er
autre secti.on.

11 cst fait nenti.on à Ia euite da Irétude
ércis par 1es alivers menbres de Ia socti-on.

saisie de 1l exanen dtule affai4e e11e peut,
lrinternédiaire du Bureau de 1tÂssernblée,

point
pall-

ou Cu projot dlavis des votes

été
par

Dans ce cas, eI1s préclse 1es points sur lesquels elle disire recuei.Ili-r
.,r avis. le Srrreau fixe 1e délai dans requel- cet avis doit être transnis.

Lè rapporteur désigné par la seotion saisie pour avis, présentcra le
de vue tle cêtte sêction devant la section saisie à titre pri,cii:ral; il peut
tioiper à tltre âonsultetif aux déIlbératior,s et travaux de col1e_ci.

ArtièIs 12.- Iors de Irétude dru,e affai-re ou drun projot d.ravis, 1a, section
d.olt, outre 1es votes pa-r dlvision, prôoécler à un vo Le sur Irensenble.

Ârticlo 1 .-ltAseonblée Consultative Nationale peut, pour ir étude drwr problène1

lnrtlcuLler, désigner en son sein u,e conqission adthoo qui conprondra au plus
18 nembres.
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Ios dispositions applicables aux sections, notanncnt en ce qui conccr4.e

leur buteau, leurs conditions cle travail, sont applicablcs aux connission adlhoc.

CHÀPITRE Y

TB-,\.V,IOX DES SECTIONS ET C OiI[]iÏS IJ.IONS

Àrtlolo 14.- Les sections et conmissions sont convoquées à 1c. d.iligence de lcurs
hésidents ou en oas d. t enpêoheraent de ceru-cirpar leurs Vice-I'riÊj-ccnts.

Lee réuriong sont oo[voquées {8 h.:ures à ltavance. Ioutefois e1lc peuvent
e4coptlonnellqnent être réulies d.ans un délai plus bref si ltordrt: du joux dc

1rÀssenblée 1t exige.

L,es Oonvocations doivent préciser lrordre du jour.

Chaque scction ou connission déternine e1lo-mêne ses LJthodcs cLc tr;rvoil.

ryig-l-g_J-âg- Ies lllc'bre s rlu Conscil hésid.enticl- ct du Gouvcrnencnt ont Eccàs
aux soctlôns et conrrissious. T1s pcuvcnt so fajre assistel dc tccluriçis1r.g. Lg
?résident Ce c?:aque section ou connission peut clcrû.1,ncl or Llaurlitign dtul1 nonbrc
Cu Gouvernelrent t sa denande est transmise par Le hdsident de lrAssenblée aU
Présid.ent du Conseil FrésidentieL. Ies l.,rinistres répour]ent cux questions qui 1eur
sont posées. I1s ue participent pas aux votes.

Ârticle 16 Ia trrréoence aux réur:ions des sections et oo,nissions est obtigatoire.
Tout Conseiller obligé tle stabsenter en couro de séarrce de secbiol ou de conuls-
sionr doit cn avlser obri8atoireuent 1e président svocdes justlfioations.

Article 17.-En cas d.e tro is absencenon justifiées au oo
Ie Conseiller est paesible rlrun rappel à lrorclre. Stil r
rappeL à lrord.re avec inscription au Irrocès-verbal. Sril
fait lrob j€t dt u.n rapport au Consej.l hésidentiel.

urs de la nêrne session,
écidive, iI encouxt un

slabsente r1e nouveau, il

Arëcre 18.- Les rapportoux* u"" /aTiitt1"Jr"",l"o uoio"rr, ôtre dési.gnds. r,eurs ïûpjroxts
sont déposés ou Sureau d,e 1rÀssernblée avant Ia discussion en séance prén-ière et
d'istribués vln8t-quatre !,euros avant 1a discussion devant It.tlssenblée dos projcts
d I ordonna!.ce ou d.o décret, cles questions politiques, dcononigues, sociafes ct
financières confornément aux articres g et ÿ do rr Ordonnanco n"lr-)/cp d,\ 12
lévrisr 1ÿJi.
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. Les ralports présentés sur leg plojcts.
à ltAssenblée concluent à ltadoption des avis,
saires.

d r ordonn.rnce

s ugge stions
ou d.e clécret soulis
et l-.rc niL c ::rc nt s néces-

Les anendemcnts éventuels sont Joints ên ann xe aux rapports.

Article 1ÿ. - L,e droit de

des

voto est personnel tant
cornnissions. II ne p.,ut

au sein do llAssenblée qulau
ttr., clr!1égud.scin des sections et

Ics votes ont liau à main 1evée ou 1nr scrutin. Le vote par
de droit lorsqulil cst rlernndé par le quart au moins rles xlembres d

ou- dI une conrcls gion.

scruiin cst
u-tu section

dcs

sont

$f-!lg!:--2 0.-- 11 est dressé un procès-verbal de séances dos sùctiorrsj ùt ,los
.'onltr].S SLong.

Les procàs-v..rrbaux ont un caractèro confidèntieL.

Les l'fsnbre s dc 1rÂsscmbléo powcnt prcntlrc
procès-vcrbaux dcs soction ot conr;.ission ainsi que
rernis.

connuryj-cation sur pJ.ac c

dc s docu.nc:rts qul lcur

res procès-vêrbau:r et documonts soht dépogés au sccrdtariat de lrAssor:ùréc.

CH\PTTRE ÿT

e.-!tio 1ê 2,1. - LtAsscnblée se
après avis du Sureau et des

réunlt en séance p1énièxe sur conÿocation d.u présldent
hésldents tles sections 

"

Les séances de 1rÂssemblée sont pubtiques.

Ia tenue des séances en comité secrct
dent du Conseil préBident ie1.

est de rrloit à 1a deoaudo du hési_

le hésldent de la section salsle au fond peut faire lc nômc .orênd.e pour
continu'Êr re débat. Dans cc cas, lrAssenblée se prono:lcc, après u, clébat oir. serrls
peuvent interven:ir rrautoux de lrinitiative, u-n orateur ,rcor1t1,s,,, oi 1e prdsidcnt
ou Ic rapporteu:e de 1a section saisie au fond.

TENTIE }E SEANCE



-6;
, Ia séance de tjassentlée cn conité sccret est rle d.roit quand Lo Présiclent

ltAssenblée Le denande. Ll.tssênbIéo peut déoider dt: siè6er en corrité secret
urr vote exprès et sans débat émis à la dercardo Clun dixième dc scs nembres.

frticJ.e 22. -

de

Par

ràglenent et
séencc, apr ès

Ia Présldent ouvre l.a séance, dirige Ies débats, feit observer le
naintient lrortlre 3 iI peut à tout noroent, suspendrc ou lever 18,

avis de l. t Assenb 1ée.

I,es secrétaires
Ies votcs. à uain ]evée,
sorlitins t 1r un d. I entre

collaborent
r^r oooio

euJ( §r- ege

à Ia réd.action d.u procès-vcrbal, constatent
et levé ou par appeJ- nordr:a,I ot dépouLllent 1es

obligatoirement au Bureau.

geancB

séance

de 1a

Au début de chaque séance, le Président soumet 1e procès-vcrÏ:iI lt, 1a

p4écédent€ à ltapFobation A§ lrAssenblée1 Ie . firo cès-verbal rlc Ia rlernière
dturæ sesslon est rounis à ltapprobation cle 1tÂsserrbréo s.vant la crôturc

session.

L,os obsenrations sur
pour chaquc oxateux.

J-es procès-verbal nc peuvcnt excédor cinq mj.nutcs

lorsquc Ic procès-vor]aI soulève dos contestations qui sont priscs er1 corr-
sid.ération pa.r ltAssenblée, 1a séance cst suspcnclue pour perncttrc au Bureau
clrexaralncr 1es propositions de Dodific.rtion alu procès-verbal .1 à La reprise d.o 10.
séance, Ie Président fait conaaftre 1a décision du rureau et, si la contcstation
est Daintêhue, iL est procéd.é, pour lradoption clu procès-vcrbal à un votc 6ans
cl ébat par ecrutin public.

En cae de rejet du procès-verbal, la séance continue ; 1a d.iscussion clu
prooèo-verbal rejeté est inscrite en tête de lrord.re rtu jour drr Ia s;:1ncc suivante,
dane cc cas, la conpte-rendu intéga1 stgné du présidont et contresi;n.j r]e deu*
secrétairos font foi trour la validité des textes adoptés au cours clc lr.L séiL.ce.

Ârtic1r, 2J . - 
^vant 

dc passer à Itordre du jour,
dos connunioations qui concernont lrAssenb1ée.
slon si cIIc Le juge utiJ.e.

Le Présirl ont
Ce11e-ci pe ut

clonne coruu,issancc
en ordormer 1l inpres-

1irt,lcle 24.- Âucun L{exabrc de ttÀssenble<e ne peut parler quraprès cvoiJ denandi 1a
1».ro1e au lrésident et ltavoir obtenuo, mûme sril- cst autorisd exceptiorutc ll_oncnt
par urr oratêur à Lr interrornpre. En ce cas, ra nise au r.roint ne peut .épasser cinq
nlnutcs.

, Les nenbres d.dslrant
cLe 1lord.ro dans J.eque1 i1s

iatcrvc n:ir sIinscrivont auprès du fodsLdcnt
sont appelds à prcndre Ja paroLe.

qui appré-
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Tout tlÈDbre lnecrlt peut céaler son tour d.e parole à ltul de scs co}1ègues

où., dlaccortl avec lui faire intervertir ltortlre de leurs inscriptiono.

À lrexception des ddbats linités par
autoriser des explications de vote, dans la
pour chacun.

Ie règIenent, J-e P.isitlcnt peut

limite drurie d.uréc r1e oinq uinutes

, Itoraterrr intervient à Ia tribune
It inviter à nonter à Ia tribunê.

ou d.e sa place, 1e h'Jsiciell; peut

L,e hésident peut inviter lroreteur à conclure q uand i1 juge 1tÂssenblée
stf fisanilent ir:-f ornée.

lorsqutun orateux parle sans en avoir obtenu lrautorisation, ou pdteld
potrrsulvre son interyention après avolr été inviti à conclure, Iit un discours-ou
falt ur exposd qui.sléccrtent de Ia qucstion, 1e lrJ:i.lent, après u avcrtisse-
nent stil y a 1ieu, 1ui retire J_a parole.

si Ltoxateur refuse do se plier à cette ddcision, le rhéside,t ortlonne
que sês paroles nê fÈgurent pas eu prooès-verbaL.

§ti1 persisüe d.ans ce refus, L1 peut 1ui être appliquf 1l*nedes sranctions
prévues au présent ràgIement.

lirtio l,e 25,- tes hésldents et 1es rapporteurs d.es sections ou cles comnissions
intéresséee obtiement la parole quand ils 1a denandent.

Ie rapport ou ltavis de Ia seotlon ou de Ia conroission, ronéotypé, est
distribué au rnoins vlngt-quatre heures avant rrouverture du débat. Le ra1:porteur
(1. e Ia seotion ou de Ia oomroission en donne lecture ot 1e oonnonte.

Articre 25.- rorsque rr'or'r orateurs d.ravis contrairos sont intcrvcnus dcns r.o
discussion gén6ra1c, dans ra disoussion d,run articre ou dans 1os exl:Iications d.o
vote, la cL6ture. innéd.iate (r.e cette phasc de Ia dj-scussion pcut être, soit crécicléo
par J.c hésirlcnt, soit Froposée par ur .[,bEbre clc IrÀssenbléc.

' Dans cette dernlèrc ,ypothàse et r.orsqur ir. stcgit de r.a criscrrssion géné-
raler si Ia parore est demand.cie contre râ c16t,rc, elrc ne peut êtro cccordée
qul à un seul orater:r, qul ne pe ut 1a garrler pendant plus de cinq uinutes. Le
preraier des orateurg d erûeurant lnscrit danS la discussion ou, à son Céfaut, 1r u:.r
des insorits dans lrordre drinscription, sril denande 1a parorc co*tre .r-p. clôture,a la priorité ; à défaut d.rorateurs,inscrits, ra parole est donaée au nenbre qui
Lra deroandê 1e prenler.
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la parole loux lrn fait pcrsorurcl nc lrobticnt quten

Iorsque 1a clôture est denândée en dehors de Ia discusslon génjra'Ie.

1tÀsgenblée est oppelée à so prononcer sans débat.

le vote au scrutin ne peut être denandé dans les questions de c1ôture. Le

Président consulte ltAssomblée à nain levée. Stil y a doute sur 1è vote de

ItÂssenblée, elle est consultée 1x.r assls et levé . Si le doute persj.ste, J.a

d.iscussion oontinue.

Ârticle 27.- Les cléIibérations do LtÂssenblée ne sont valablcs que si 1a noitié
plus ul de ses nenbres ên exexcice sont présents.

, Si ce Suorr.ur ntcst trE,s atteint au. jour fixé pour 1t ouverturc dc Ls, scssion
ccllo-ci est rcttrroyéc clc plein droit au troisième jour qui suit.

les délibérations sont alors valables quel que soit le no::lbre iics ncnbres
présents.

L,orsquton cours cle session et à ltouverture.dru.ne séance, 1es nenlrcs
présents ne foraent pas la El'jorité de lrasseroblée, J.os délibérr:tj,ons sont ïen-
voydes au prochain jour de sdance.

E11es sont alors valables quel que Êoit 1e nonrxe des votants.

f.,e s noms tles absents sont inscrits au procès-vcrbal,.

Article 28.-Les rappcls au règlenent et Les d.enancles touchaBt au dérouleraent de
Ia séance ont toujouxs priorité sr.rr la question principale I irs an suspend,ent Ia
discussion ; lIs ne peuvent se proaluirê tant que rrorateur nra pas achcvé son
intervention, sous cette rejsorve Ie parole est accord.cie sur 1e chanp à tout roera-
tre qul La denand.e à cet sffet.

si Banife't€ne't son. intervrrntion nra aucua rairport avcc 1c règle:rent ou
ie déroulenent d.e la séance, Ie président 1ui retire 1e. parole.

lln nenbre qul clenande

séaræ e.I.t) (1c

Dans les.deux cas prévus au présent articlc
plus de cinq rrinutes.

1n parol"e ne peut êtrc conser-

loute attaque personræI1e, toute interpelr-ation d.e mcnbre, touto Eanifesta-
tion ou inter=uption troublânt lrordre sont interdites.
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d.e lever 1o séancel le Président fait port à lrAssc'nbfée de Ia date
gulvante.

Àrticle 2 . -Les procès-verbaux d.es séances de

sont transmj-s au Gouvern€nent êans un déIai de

chaqus séanoe, un conpte rend.u rrin extensorr ou

d.es nenbres

de 1a

Âvant

séance

1rÂsserbLée Consultative Nationale
dix jours. 11 est établi pour

Lut compte renclu analytique,

Ces conptes rend.us sont conservés au secrétarir"t ginéral de LlÂssenblée
Coneultative Nationale.

Les nerrbres de lrÂssenblée Consultative Nationale pcuvcnli les consultcl
à J.a blbliothèque .

Ï.,e conpte renrlu ana§tique sera envoyd aux nrerrbres rle ltÂsscnblje après
chaque sdance.

CEÂPITRE YII

MONE DE VOTATION

Ârtiole lo. - Ies yotes par ItÂssenbléc ne sont valables que si Ia noitié plus rur
1a, coraposant sont présents ûu détut de la séance.

Toutefois 1es votes énls par lrÀssonblée en oo,.Es de
quel que soit Ie nonbre iles membres présents, sl, ava:rt leur
nta pag été appelé, §ur Ia denande rlrun nerîbre à véri.lier Ie
1& présonce, dans lrenceinte ile 1rÂssenblée, cle ta n,rjorité
calcuLéo sur Ie nonbre des s1ègos effectiÿenent pourvus.

séance, sont valables
ou-,.:rt Ltrc, 1o bureau
quorun en constatant
ab so1u,: d,cs nenbres

I.,orsquf un vote ne peut avoir lieu faute cle quoru-u, Ia séance est l-ovée
après rtannonce par Ic lrésident du report du scxutin à lror<lrc rr.u .io.:ir i1e ra
séa1æe suivante, laquo1le ne peut Otre tcnue moins de d.eux heures e..rùs;Ie vote
cst alors valable quel que soit 1o nonbre des présents.

Lçrsqut un scrutin a ét( roporté en application de r.rau.néa prdcddant, 1e
quoruEl nre§t 1r. s exigd pour Ltadoptlon du procès-verbal de Ia s6a,ncc prdcdclcnncnt
levée.

ÀrticIe J1.- L,o vote des nenbres ost personnol.

ÀrticLo 12.- les votes stoxprinent, solt à n:,in lovée, soit assis et lcvé soit
au sclutin publio ordlnaire, soit o.u scrutin public à La tribune.
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Toutefois, lorsque lrAssenblée doit p=océdert

tions personnel,les en Âssenblée générc1e ou dans les
en prinoipe secret,

ItÂssonblée vote nornqlen€nt
Ievé I si le doute persiste,

trEr scrutin à des nomirra,-

conrlissions, Ie scruti-n est

à nain 1ev6e3 iI est procédé a.u vote
Ie vote par ecrutin public ordinaire

Dans 1es questions conplexes, fe vote dru:r 'Eoxte par Aivision peut tou-
jours être tlenandé. Ltauteur de la denar:de de vote lrar division rloit préciser
les parties ilu texte sur lesquelles i1 denande des votes sd'rlrds.

Le vote dru-n toxte par division est de droit lorsqutil est denandé par 1a

section saisle au fond. Dans 1es autres cas, 1e PrJsident de 1:" s,ji.ncc après
consultatj.on d.e La soction décide sril y a lieu ou non de voter lia.tj ùiÿision.

ÂrticLe 1.-
par

est
assi.s et
de d.ro it.

Tor-rtef ois,
le Président peut

1a, prenrière

qur i1 ser.r

lorsque
tlé cld er

épewe
procédé

à r:ain levdc cst déclrréc d.outcuscl
pnr scruitin public orrlirur,iro.

Nu)- ne peut obteuir la parole entre les d.iffcirentes épreuves cle votc.

Ârticle 14. -!'e

11 est procédé au scrutin pubLic en l-a

en apllioation de 1'alinéa ci-dessus, ou à la

vote par scrut j-n pubLic est de droit t

sur décision dE hésldent d.e LtÂssenblée ou sur clenarde de 1a

section saisie au f onil .

forn€ orcdinaire lorsqutil a lieu
tribune.

Ârt i cle 5,- IorsqutiL a lieu a scrlrùin public, frannonce eb est f:rite
Ltcneelnte àes Locau:r de 1rÂssenblée. cinq minutes après cett., arr.ircncc
tlent lnvite évent uoller.rcnt Les mer:bres à regagne:: Leurs pleoos.

dans

nom,

SIET]

IL ost interdit dc
couse que ce soit.

déposcr plus drur bulLetin d.ans Lr urnc pour quclquo

Iorsque tous l_es votes sont recueillis, 1c
du scrutin. Les ürnes sont apportées à Ia tribuno.
tat du scrutln rlépouillé par 1es secrétaires.

dans

Ie Prdsi-

Préridcnt prononcc Ia c 16ture
le Président proclane Ie risul-

,Poux un scrutin public ordinaire, chaquc rcenbr.: dépose pcrsonnellcnont
1l urno gqi lwi est présentée paz 1es secqétaires, u-n bu-r-retin üo vote cn son
BIÂNC stiL est pour ltadoptionr @ sril est contre, et IIANC B.ûyE de
sIil entend stabsterlir.
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?our un scrutin public à Ia tribune, tous 1es mer,rbte s soht appclds noni-
nalenent par un sacrétaire.

f1 est
x-i ^

Chaque rneubre d.épose son bulletin dans I'urne placrie sur 1ê tribune.
Ecocéd.é à It émargenent des noms des votants au fur et à nesure des votos

le sorutin €§t ensuit€ dépouiL1é par 1es socrétaires el; son résultat est
procLané par Ie Président.

Lrticle 16. - Icr sque lcs scrutins secrets sont nécessaires poLrr Ies noruinations
persennelle s

prévues pour
en 

^ssonbléc 
pléniàre, ils ont lieu en séance Cc.ns Ics

Ie scrutin pub]-ic à Ia tribunê.
conditions

Pour Lcs noninations personnelles, 1a nrajoritd absolue est rcquisc au
prenler tour clu scrutin 3 au deuxiànc tour, Ia Ëajorité rcla,ti-vr.: suffit ct, cn
cas rltégoIité dc suffragos, 1o plus âgé est ciésigné.

Arti 1e - les qucstions üises a,ux voix ne sont diclarées arLoptdcs cluc si c1Ios
ont oltenu 1a majorlté des suffrages exprinés.

En cas d.légaLité de suffrages, 1a qr:estion nise aux voix nr est pas
adopt éo.

ro rés.ltai 4es déLibérations ale 1rÀssemblée est proelanj par 1e hésident
en ces termos r rrLtÂssenblée Coneultalive Nationale a adoptd ou 1r.lssaùbIée
Consultative Natlonate nta paa adopté fl.-

Âucune rectification d.o vote nrest ad.oise.

CH^PTTRE VI]T

POIJCE DE ],]ÂSSEI,/E I,EE

Article 18.- Ie Président assure lrorche à lrintérieur d,e 1tÀssenblée consulta-
tivc I'{ationale. fI est soul }urbilité à denanrler le
police lorsqul il- lrêstilrc irdispenoable.

Ârti.c Le1 o .- La Policc dc llAsscnbJ.da est oxcrcéc, ol1 son non par J-o présidont.

11 peut faire expulser Ce Ia sallo dcs
qul. trouble 1r ordrê.

séances ou arr6tcr toutc personne

corlcotrrs des autorités de
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crine ou de dé).itr il en dresse procès-verbal ct fo procureux

en est inndtliatcrrent soisi.
En cas ale

de 1a Républlque

A_rt ic Ie {O. - }lu1le pergonne étrangàre à l14ssenbléo nc peut srirrtroduirc dans

1t/rssenblée Consult:Ltive iiatiorr.rLo.ltenceinte réservée aux d.élibérations dc

Des places sont réservées cux clétenteurs de cartes spéci&Ies cléIivrées
par Ie Président d.o lrÀssenblée Consultativo Nationale.

Les personnes adrc.ises tlarrs Ia pcrtie affectée ruu public doivent avoj-r une

tenue correcte et olserver Ie sitence 1e plus conplet.

Toute personne qui donne des lra.rqtreE brr\yantes d I appro].:a ticr, ou dc ddsap-
probation peut être oxpul-sée par 1es agcnts chargés CE lrainticn d.c ltord.re .

Art ic Le 41.- loute attnque personnel-Ie, toutc nânifestr.tion ou intorruption
toute interpoLlation de co1Iègue iu coIlèguc sont lntorditcs.troublant 1l orclre,

si
lenalro 1a

ItÂsscnbldo cst tunuLtueuse, le Présiclent pc u.t a,nnonccr qutil vâ sus-
séanco.

Sl 1e ca 1rne ne se rétabllt pasl iI srrspend 1a eéaroe.

Iorsquè:1a
1e ?résident Iève

séance est reprise
la séance.

et sl. 1es circot"-stances lrexj-5ent à nouveou,

Pendant Les susp.insiona do séanco,
1c selIe tl*rs déIib érations.

CfiÀPITRE U

1es nenbres d.e 1rÂsserablue scrtc:rt de

DÏSCIPIfNE

Àrticre il2g- Les pelnes d isoj.plirai. ros applicabros 
'Lrx 

numbrùs <1e ltasscnblée
Consultatlvc Nation .lè sont I

- 1e rappel à ltordrc
- 1c rc?poI à lrordrc avcc inscription au procèo-vcrbel
- Ia cens urc

- Ia censurc r.vuc cxclusion tcnporaj-ïc
- Ie rapport au Conseil_ Présirr.cntie1.

Artio Ie 41.- Le hésidcnt serrl rappclle à 1? ordre.
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Est rappelé à ltordre tout orateur qui troubl,-' cet ordrc.

. Toqt membrc qui, nt6tant pas autorisé à pqrlc:r,
ltord,re nrobtient 1a tru.role pour se justifier qutà 1o

1ue J,e hésldent nten décide eutrenent.

slost
fin de

f . it :,-'a ,-,eIer à

Lr. si rncc, à noins

Est rappelé à ltordre aveo i.nscrlption au procès-verbal tout nenbre quj.,

dans la loêmc sdence r encouru ileux reppols à ltord.re.

Est égalenent
nenbr6 qui a adres sé

ou lllenaoo§.

rappeLé à 1t ordre
à un ou plusieur s

aÿec lnsoription c.u procès-verbol tout
de ses co1lèg:es ales injuresr provocations

Article 44 . - r',a censur€ est træononcée contre tout ne.Jbre I

1'/ g[ir après un xappel à lrord.rc
' nt a pas ûéf iré ilux i.njonctior.s

avoc i;rscriptj-on au proc ès-vcrbol
d.u Pré;idcnt ;

2"/ quii dans lrAssenbldc a trEoÿoqué unc scène tunultueuse.

Àrticle 45,-La cens;rre avec excLusion tcroporaire de l-lÂssenlldc i:st lrononcée
contre tout nenbro :

1'/ qul a résisté à 1r, censure si.xple oü qu-i n" subi der,x fois cetto
sanction.

2"/

1"/

qui,, en séance publique, a.fait appel à 1a violence I

qui Brest rend.u coupablo dloutrages cnvers IlÂssenblée ou envers
son PréB ident

gui slest rentlu coupable d tlnjures, plovocations ou nenâces,
envers 1e Président du Conseil Présidentiet, 1os Menbres du
Conseil Présidentiel ct du Gouverr,enent.

4./

En oas d.e refus d,run nenlre de se conforncr à lrinjonction qui luul cst
faite por 1o Président tle sorJir dE lrrlssenbléo, 1a sécnce ost sus;rencuc. nons
ce cag et oussi d.ans 1e cag où. Ia cens[rJe avec exclusion telrporairc est appliquio
poux la tlerrxièrae fois à un rd€nbre r llexctusion stéter.d alors à 5 sia.rrcæ consiou-
tives.

Àrt ic Ie 46.- fu. censure. sinple et
noncées px.r 1lÀssembléo, pa.r assis
du hésident.

1a ccnsuro avcc cxclusion tcnporr.irc sont pro:
ct Icvéf ct sang clébo.t, sur 1.,. lro?osition

I
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lo merobre oontre qui lrune ou lrautre de ces peines d iscip lir:.a.lro s est
rlerrLnâée a toujours Ie droit d1être entendu.

DISPOSITIONS }TVEiiSES

Article 47.- l,r indennlté journalière alloué aux neibræde 1tÂssenblée Consulto-
tive Nationol-e est payab Ie à Ic fin cle chaque sessior' ordlrr.i: c. ou cxtraord inr.ire.

Àrticls 48. - Des lnsigllc s sont portrjs par 1es liembres de 1tr\ssunblde lorsgul iJ.s
sont en nission, d.ans les céréroonies publiqucSou en toutes circonstances oir ils
ont à faire oormaftre lcur qualité.

Is, naturc de ces insignes est déterm:inée par 1e Bureau.

Le Suxoau ddlivrcra aux nenbres d.e ItAssonblic ule carto dtidentité d.ont
Le nodè1e proposé p..J lui scra acccptd po,r 1rÂssenbkc.

^-I-tifu-4â-- 
aucune proposition de nodification du préscnt règlenent intérlcur

nrcst receÿo"bIe qUest o11o cst faite pdr au noirls qL'inzc nenbrcs r1o lrÂgserobléc,
La poposition est sounise à 1rÂesonblde sur rapport Jl u:re connission âd rhoo.

Io proposition de nod.iftcation est approuvée prr décret.-

CTL\PITITE X


